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CS Pilote de Machines de Bûcheronnage en apprentissage
Ce cursus de niveau 4 permet de former des salariés hautement qualifiés capables de régler la machine de bûcheronnage et mettre en 

œuvre les applications numériques, bûcheronner et valoriser l’arbre, entretenir et maintenir les machines.

Profil
 > Être autonome, mobile
 > Aimer la mécanique et la maintenance des machines de 
bûcheronnage
 > Apprécier le travail en équipe (écouter, conseiller, organiser le 
travail)
 > Avoir un sens aigu de l’observation
 > Être ouvert aux nouvelles technologies
 > Respecter les règles de l’écoconduite et de sécurité
 > Envie de se qualifier et d’évoluer vers des postes à 
responsabilité

Délivrance du diplôme

Quelques chiffres
 > Retrouvez nos indicateurs qualité sur
https://cfa-bellegarde/les-formations-cfa

Conditions d’accès
 > Etre issu d’un titre ou diplôme de niveau 4 minimum
 > BAC PRO Forêt
 > BP niv.4 Forêt
 > BTSA GF - Gestion Forestière
 > Ou Justifier d’1 année d’expérience effective dans ce milieu 
professionnel ou de 3 années dans un autre secteur.
 > Dans tous les cas, signer un contrat d’apprentissage ou 
contrat de professionnalisation de la durée de la formation.
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 > Dossier d’inscription au 02 38 95 08 20,
via www.cfa-bellegarde.fr
 > Ou via la plateforme d’accès à l’enseignement supérieur 
Parcoursup
 > Entretien de recrutement et de motivation obligatoire

Candidature

semaines
en entreprise par an
y compris congés légaux

semaines
de regroupement
au CFA par an

1 sem./3 sem.
rythme d’alternance

Le profil d’emploi visé par le certificat de spécialisation est 
celui d’un opérateur qui utilise une machine de bûcheronnage 
afin d’assurer l’abattage et le façonnage de résineux ou de 
feuillus.

 > Conducteur/Conductrice d’abatteuse
 > Conducteur/Conductrice de tête d’abattage
 > Opérateur/Opératrice d’abatteuse
 > Pilote de machine d’abattage

Débouchés emplois

 > Le diplôme du Certificat de Spécialisation est délivré par un jury 
qui prend en compte les résultats obtenus.
 > L’évaluation certificative est divisée en 3 Unités Capitalisables 
(UC), qui doivent toutes être acquises indépendamment les unes 
des autres et sont valables pendant une durée de 5 ans.



CS Pilote de Machines de Bûcheronnage

Les  +  de notre CFA

 > Une expertise reconnue par les professionnels pour 
ses formations forestières, environnementales 
et de conduite d’engins (CAP, BAC PRO, Brevet 
Professionnel BTS, Licence pro, Master, formation 
professionnelle et continue), sur l’EPL du Loiret avec 
le CFA, le LPA de Beaune la Rolande, les sites des 
Barres et le CFPPA du Chesnoy

 > L’apprentissage d’un métier

 > Un environnement naturel qui offre une grande 
diversité biologique

 > Des partenariats avec des acteurs de la filière Forêt-
Bois au national, impliqués dans la formation et le 
recrutement.

 > Un CFA à taille humaine, partenaire formation depuis 
près de 50 ans en apprentissage

 > Des pratiques pédagogiques innovantes, diversifiées 
renforcées par des sorties sur le terrain, participation 
aux salons professionnels

 > Des projets en lien avec des programmes d’échanges 
à l’international

 > Formation SST (Sauveteur Secouriste du Travail)

 > Dispositif de formation individualisée adaptée à 
chaque candidat

Poursuites d’études
 > BAC Pro Forêt
 > BAC Pro Agroéquipement
 > BAC Pro dans une option voisine
 > Brevet Professionnel (Filière Forêt, 
Agroéquipement,...)
 > Autres CS - Certificats de Spécialisation
 > BTS 

Contenu
de la formation
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Suivez-nous aussi sur 

UC1 : Optimiser l’utilisation de la machine de 
bûcheronnage

 > Prendre en main le chantier (définition d’une 
organisation du chantier)

 > Effectuer les paramétrages et réglages de la machine
UC2 : Conduire la machine

 > Réaliser les opérations d’abattage des arbres
 > Réaliser les opérations de façonnage

UC3 : Effectuer la maintenance de la machine de 
bûcheronnage

 > Réaliser la maintenance préventive de la machine
 > Réaliser la maintenance corrective de la machine

Des unités capitalisables 
professionnelles

Réglage de la machine de bûcheronnage et mise en œuvre 
des applications numériques

 > Paramétrage informatique de la machine
 > Gestion des informations numériques

Bûcheronnage et valorisation de l’arbre
Sélection des arbres à abattre ou à garder

 > Abattage de l’arbre et maîtrise de la chute
 > Appréciation qualitative des arbres abattus en vue de 

leur valorisation
 > Contrôles réguliers des produits et réglage de la tête 

de bûcheronnage
Entretien et maintenance

 > Entretien périodique de la machine
 > Analyse des pannes et résolution, avec l’aide 

éventuelle du service après-vente

Les principales activités


